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3. CONTRAINTE GÉNÉRALE 
 

La direction générale ne doit pas occasionner ou tolérer, au sein de l’organisme, 
aucune pratique, activité, décision ou circonstance imprudente, illégale  ou qui va à 
l’encontre du code moral. 
 
 

 
 
 
 

Retour à l’index 
 
 

 

http://www.district9.nbed.nb.ca/sitedistrict/politique/index_politique.htm

